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Monsieur Claude Wiseler 
Président de la Chambre 
des Députés  

Luxembourg, le 26 janvier 2026 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l’article 82 du Règlement 
de la Chambre des Députés, je souhaiterais poser une question élargie à Monsieur le Ministre 
des Finances. 

La dépendance structurelle de l’Europe aux réseaux de paiement non européens, notamment 
Visa et Mastercard, soulève des enjeux de souveraineté et de résilience et souligne qu’une 
décision politique ou des mesures à portée extraterritoriale prises par les États-Unis 
pourraient, le cas échéant, restreindre l’accès à ces services, relançant ainsi le débat sur la 
souveraineté européenne en matière d’infrastructures de paiement. 

Dans ce contexte, je souhaiterais discuter, dans le cadre d’une question élargie, des risques 
que cette dépendance fait peser sur la continuité des paiements au Luxembourg, ainsi que 
des mesures que le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de renforcer la résilience et 
la souveraineté de nos infrastructures de paiement. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées. 

Laurent Mosar 

Député 
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